
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE MARITIME 

PORT DE LA COTINIERE 
 

TARIFS PLAISANCE ANNEE 2026 
 
 

 

 

 
TAXE DE MISE À L’EAU  € TTC € HT 

Jour  13,50 11,25  

Semaine  43,20 36,00 

Quinzaine  80,20  66,83   

Mois  99,00 82,50  

Saison (juin à septembre)  209,70 174,75  

Année  307,30 256,08  
 

   
STATIONNEMENT PONTON A L’ANNÉE : EMPLACEMENT (EAU, ÉLECTRICITÉ) ET 

SURVEILLANCE  
€ TTC € HT 

Emplacement à l'année : par mètre                          182,50 152,08    

Surveillance des navires de plaisance à l’année dont retraités (rondes 
nocturnes) : par an  

     53,80    44,83    

    

STATIONNEMENT PONTON SAISONNIER (EAU, ÉLECTRICITÉ)  € TTC € HT 

Hiver (période de novembre à mars) / mètre / mois   19,50  16,25 

Visiteur saison / mois  302,80  252,33 

Visiteur saison / semaine  120,10  100,08 

Visiteur saison / jour  18,30  15,25 

    

STATIONNEMENT À TERRE  € TTC € HT 

Stationnement plaisance sur zone technique / jour 
(8 jours de franchise pour les amodiataires)  

 18,00  15,00 

 
 
 
 


